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La présente instruction a pour objet de fixer les standards en matériels hôteliers de bord des avions du
COTAM qui ne sont pas équipés par l'entremise d'un service d'armement hôtelier.

Le tableau I fixe les standards applicables aux matériels nécessaires à la subsistance des équipages.

Le tableau II fixe les standards applicables aux matériels nécessaires à l'alimentation et au confort des
passagers et de l'équipage.

La réalisation de ces matériels est imputable sur le budget d'équipement des bases aériennes de stationnement
des unités.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général inspecteur, directeur central du commissariat de l'air,

DAUME.



ANNEXE

Figure 1. Matériels de bord nécessaires à l'alimentation.


